
 



 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

(enquête publique sur la révision du P.L.U. de Gasny du 25/08/2025 au 26/09/2025) 

 

 

Au cours du déroulement de l'enquête publique, relative à la révision du plan local 

d'urbanisme de la commune de GASNY, dix-neuf remarques ont été formulées : treize observations 

ont été consignées directement au registre ; six courriers (2 écrits et 4 courriels) ont été transmis en 

mairie et insérés au registre. 

Ces dix-neuf contributions ont des intérêts divers et peuvent être réunies selon quatre critères 

qui sont : 

– Les orientations d'aménagement et de programmation ; 

– Les changements de zonage ; 

– Le règlement ; 

– Les préoccupations diverses. 

 

 

OBSERVATIONS RELATIVES 

 AUX ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

 

O.A.P. n° 2 de la route de Fourges 

 

HOLUBIEN Jean-Marc demeurant 8 résidence les Bouquets à Gasny. 

D’après le schéma d’implantation de la zone 1AUs situé entre la route de Fourges et la rue William 

Dian, il est prévu une zone Nf attenante de 6135 m² le long de la route de Fourges. 

Ne serait-il pas envisageable de déplacer cette zone et la placer le long de la résidence les 

Bouquets ? ce qui permettrait de limiter la proximité du voisinage. 

(observation écrite n° 5 au registre d’enquête) 

 

======== 

O.A.P. n° 1, rue de Vernon 

 

DELARUE Thierry, demeurant 58 ter rue de Vernon à Gasny.  

Propriétaire de la parcelle AD357-353 avec propriété de servitude de passage 352. 

Une grande partie de la parcelle AD357 est classée en 2AU. A quelle échéance peut-on percevoir la 

constructibilité sachant que l’ensemble de la zone dont je suis propriétaire pourrait faire l’objet d’un 

aménagement global d’accès. Le fait de ne pas avoir d’échéance bloque mes projets d’aménagement. 

Propriétaire de la parcelle AD289 accolée à la parcelle AD357 pourrait donner un 2ème accès rue de 

la Terrière. 

(observation écrite n°10 au registre d’enquête) 

 

======== 

 

GUINNESS Franck, 54 bis rue de Vernon à Gasny 

L’intéressé apporte le soutien suivant à l’observation de M. DELARUE ; 

« Avec Mr Delarue Thierry nous avons une servitude pouvant servir d’accès principale à la zone 

OAP n°1 partie 2AU. 

(observation écrite n° 22 au registre d’enquête) 

 

======== 

 



 

HAUGAZEAU Alain et Caroline, demeurant 36 rue de Vernon à Gasny. 

Suite à leur venue à la permanence du 13 septembre 2025, M. et Mme HAUGAZEAU nous ont fait 

parvenir un courriel avec les remarques suivantes : 

« Notre domicile est situé au 36 rue de Vernon : soit les parcelles 254, 255, 256, 257 et 258. 

Nous sommes par conséquent directement impacté par le projet OPA1, puisque nos parcelles sont 

mitoyennes aux zones : 

• 1AUh zone à urbaniser à vocation d'habitat 

• 2AU zone à urbaniser différée 

  

1AUh zone à urbaniser à vocation d'habitat 

  

Ce projet d'urbanisation prévoyant une circulation pour les véhicules, nous attirons votre attention 

sur le fait qu’il serait pertinent que nous ayons un accès voiture à notre terrain via la parcelle 

254 (en mitoyenneté avec la parcelle 251 de la zone 1AUh) pour les raisons suivantes :  

- l'accès en voiture à notre domicile se fait aujourd'hui par la parcelle 260 (propriété de Mme Mouli-

net) sur laquelle nous avons uniquement un droit de passage. 

- cet accès sur la rue de Vernon est extrêmement étroit (largeur 2,50m) ce qui crée un danger pour la 

sécurité de la circulation : car nous contraint à devoir effectuer des manœuvres avec notre véhicule 

pour rentrer dans cette ''impasse'' de façon totalement perpendiculaire à la rue. 

- notre maison est aujourd'hui très enclavée car très largement en retrait de la rue de Vernon sans 

possibilité d'accéder par un véhicule ni remorque par l'arrière du terrain. Ceci est très problématique 

pour l'évacuation des déchets verts, livraison bois, travaux etc… 

  

Nous avons bien un portail qui donne sur la Sente des Sablons mais nous ne pouvons pas nous en 

servir pour accéder en voiture puisque cette sente est interdite à la circulation. 

  

2AUh zone à urbaniser différée 

Nous comprenons la nécessité de construire de nouveaux logements pour la ville de Gasny mais le 

dimensionnement du projet est très impactant nous concernant puisque nous serions amputés de pro-

bablement 90% de notre terrain existant (parcelles 254, 255, 256). 

  

Comprenez bien que nous ne sommes pas contre ce projet important pour la commune, mais souhai-

tons garder une part significative de notre terrain : 

- pour continuer à profiter d'une certaine qualité de vie et préserver l’histoire, le charme, la valeur de 

cet habitat ancien 

- et ne pas être en mitoyenneté directe avec les futures constructions (le terrain est en dévers). 

  

Aussi nous sommes prêts à vendre une partie de notre terrain d’environ 1000 mètres carrés sur la 

partie haute (mitoyenne à la Sente des Sablons). 

Si cela peut aider la commune à accélérer son potentiel de création de logements à court terme (ex-

tension de la zone 1AUh par exemple), nous proposons même d’en discuter dès maintenant. » 

(Observation écrite n° 15 au registre d’enquête puis observations transmises par courrier 

informatique, annexé au registre d’enquête publique) 



 

======== 

 

OBSERVATIONS RELATIVES AUX CHANGEMENT DE ZONAGE 

 

DESJARDINS Joel, demeurant 12 rue des Sapins hameau du Mesnil Million à Gasny. 

Souhaite qu’une partie de la parcelle D133 soit constructible sur la partie de la route d’Ecos. 

Actuellement cette parcelle difficile d’exploitation est entourée de constructions. 

(observation écrite n° 4 au registre d’enquête publique) 

 

 
(plan servant à la compréhension de la requête) 

 

======== 

 

GAOUDI Gwénola, propriétaire à Gasny. 

Elle est propriétaire de deux parcelles (F1008 d’une contenance de 23 ca et F1009 d’une contenance 

de 7a 77 ca) actuellement classé en zone agricole au lieu-dit « les Bas Bihoreaux » à Gasny. Elle 

souhaite que ces deux parcelles soit classées en zone constructible pour y construire une petite maison 

individuelle autonome. 

Elle expose les arguments suivants : 

« Nous sommes proche du bourg, au-dessus du magasin de réparation des tondeuses, et proche du 

collège qui se trouve de l'autre côté de la route. C'est un projet de vie : l'habitation serait de 40m2 

d'emprise au sol avec 1 étage. Nous avons un accès direct sur la route pour entrer chez nous. Au cas 

où 40m2 soit refusé, nous pourrions réduire l'habitation à 19.99m2 (studio) et respecterions bien 

évidemment les particularités nécessaires à l'inclusion de cet habitat de façon à ne pas dénaturer 

l'environnement, et de façon respectueuse (parement bois etc...) et harmonieuse. 

 Pourriez-vous, s'il vous plaît, étudier notre demande et accéder à notre requête. Gasny est en pleine 

expansion et le manque de terrain est un frein ainsi que leur coût prohibitif. Notre fille, Inès, qui est 

infirmière puéricultrice cherche à s'installer pour y exercer son métier. Grâce à cette opportunité, 

elle pourrait ainsi s'installer sur la commune pour y exercer en libéral et avoir son logement sur place. 

Au cas où cela ne soit pas possible, nous aimerions que ces 2 parcelles passent en terrain de loisir 

pour pouvoir en profiter tout de même en famille. 

Je vous serai reconnaissante de bien vouloir me confirmer que ma demande sera bien prise en 

compte lors de votre étude : 

1) Changement des parcelles en TERRAINS CONSTRUCTIBLES  

2) OU 2) changement des parcelles EN TERRAINS DE LOISIR.  

Je vous remercie par avance pour le traitement de notre demande que vous prendrez bien en 

compte, en priant pour que nos parcelles changent de statut dans le bon sens. Nous attendons cela 

depuis la date du PLU qui est encore à cette date en cours... et souhaiterions profiter de ces 



parcelles dès à présent. Ce changement de statut serait une véritable bénédiction pour notre 

famille ». 

(Observation transmise par courrier informatique, annexé au registre d’enquête publique) 

 

 
(plan servant à la compréhension de la requête) 

 

======== 

NOYON Jocelyne demeurant 3 route d’Amenucourt à Gasny. 

Madame NOYON souhaite que sa parcelle de terrain n° 119 route d’Amenucourt, dans le 

prolongement du lieu d’implantation de son habitation devienne constructible en lieu et place du 

classement prévu (zone naturelle avec boisements protégés). 

Elle indique l’historique des terrains entrés dans sa famille dans les années soixante et les différentes 

demandes formulées au fils du temps pour la constructibilité de la zone. 

Sa parcelle 286 est finalement devenue constructible mais elle précise que la mairie a omis de 

remettre sa parcelle 119 suivant ce même classement. 

Elle ne comprend pas que des constructions soient établies autour de chez elle et qu’on lui refus la 

constructibilité de sa parcelle. 

Elle joint six documents à son courrier pour argumenter son propos. 

A la permanence du 13 septembre 2025, madame NOYON me remet une copie d’un courrier daté du 

jour même et adressé au maire de la commune de Gasny. Ce courrier de deux pages est joint à son 

propos. 

 



 



 
 

 



 
 

 

 



 



 



 



 
 



 
 

(Courrier remis à la permanence du 04/09/2025, annexé au registre d’enquête publique) 

 

 
(plan servant à la compréhension de la requête) 

 

 



 
 

 



 
======== 

 

 



BOUTIGNON Michel, demeurant 17 rue de la Terrière à Gasny 

M. BOUTIGNON remet un courrier concernant cinq observations sur le zonage du projet de PLU. 

Zone 1 Aus : il propose de la conserver en zone agricole de façon à ne plus étendre la zone habitable 

dans ce secteur ; 

Zone 1AUZ : à vocation d’activités, même constat conserver en zone agricole ; 

Zone Uz : même constat, sert de casse et de stockage de poids lourds, a été réalisée sur une terre 

agricole, retour à la vocation première ; 

Rue de la gare : terrains propices à la construction, pourquoi est-ce classé en zone verte et bâtie tout 

autour ; 

Soranges, Les Bihoreaux : pourquoi ne pas rendre constructibles les dents creuses entre chaque zone 

bâtie illégalement, en conservant partiellement les bois ? Ce serait une source de recettes 

supplémentaires. 

(Courrier remis à la permanence du 04/09/2025, annexé au registre d’enquête publique) 

 

======== 

 

Mme et M. LAMOURET, demeurant 813 route de Fourges à Gasny 

Passage en zone Uz d’une parcelle 000F299 au lieu d’agricole. Entreprise de menuiserie victime le 

19 mai d’un incendie. Demande en vue d’une reprise d’activité et extension. 

(observation n° 7 au registre d’enquête) 

 

======== 

 

VASS Christian, demeurant 27 rue de l’industrie à Gasny 

Lieu-dit Les Courtillets 

N° AC 0317- 5a10ca ; N° AC 0318 –5a41ca ; N° AC 0319 – 4a11ca ; N° AC0320 – 5a06ca ;  

N° AC0321 – 5a01ca ; N° AC0322 – 3a87ca ; N° AC0323 – 8a96ca ; N° AC0325 – 2a40ca ; 

N° AC0326 – 6a06ca. 

Ces parcelles sont classées en zone naturelle enclavée dans des zones bâties dans le village avec les 

réseaux à proximité Eau. TAE. Elect. 

Je demande la classification en zone constructible. 

(observation n° 9 au registre d’enquête) 

 

 
Plan pour servir à la compréhension 

 

======== 

 

 



JAMES Maryline demeurant 16 allée circulaire à Gasny. 

Je suis héritière des parcelles section DZ parcelles 600 et 602 au Mesnil-Milon. Actuellement ces 

parcelles sont classées zone agricole non exploitées par un agriculteur. Je souhaiterais que celles-ci 

soient placées en zone urbanisable car je souhaiterais y construire mon logement futur sachant que 

ces parcelles sont situées en limite de zones déjà construites. 

(observation écrite n° 11 au registre d’enquête) 

 

 
Plan pour servir à la compréhension 

 

======== 

 

JAMES Sylvain, demeurant 3 rue des sapins à Gasny. 

Je suis héritier de la parcelle section F1 parcelle 110 au Mesnil Milon. Actuellement cette parcelle 

est classée zone agricole non exploitée par un agriculteur. Je souhaiterais que celle-ci soit placée en 

zone urbanisable car je souhaiterais y construire une maison sachant que cette parcelle est située en 

limite de zones déjà construite. 

(observation écrite n° 12 au registre d’enquête) 

 



 
Plan pour servir à la compréhension 

 

======== 

 

LAMARRE Jean, demeurant 3 rue des Sapins à Gasny 

M. LAMARRE est passé à la permanence du 13 septembre 2025 pour prendre connaissance du 

dossier et appuyer les demandes formulées par JAMES Maryline et JAMES Sylvain, membres de sa 

famille. 

(Observation écrite n° 14 au registre d’enquête) 

 

======== 

 

MANTOIS Lysiane, demeurant 33 cité les 3 champs à Les Pieux (50) 

Mme MANTOIS a transmis le 15 septembre 2025, par courrier électronique, quatre messages 

concernant des demandes de classement de terrains qu’elle possède commune de Gasny dont les 

extraits sont joints ci-dessous : 

« Je souhaite aujourd'hui vous faire part de ma demande concernant le terrain situé en zone cadas-

trale : 

 - J 0136 Terre LES ABBESSES pour une superficie de 0ha17a55ca qui se trouve actuellement en 

zone AU1 (zone à urbaniser) pour lequel il est construit en face de ce terrain depuis un certain 

nombres d'années. 



Récemment, une nouvelle maison a été construite à quelques pas de mon terrain alors que j'avais en-

tendu parler que rien ne pourrait plus se construire dans les alentours, ce qui me donne bon espoir de 

voir enfin mon terrain devenir également constructible. 

 J'ai prêté mon terrain durant de nombreuses années, au propriétaire d'un cheval en attendant que le 

nouveau PLU soit étudié (depuis il n'est plus). Depuis de nombreuses années se trouve donc un abris 

de bus sur dalle béton qui lui a servi d'abris et qui peut être, si l'on y met une porte, faire office, dores 

et déjà, de petit studio. 

Ce terrain bénéficie de la proximité des réseaux d’eau, d’électricité, d’assainissement, desserte par la 

voirie, ce qui le rend apte à accueillir une urbanisation individuelle sans contrainte technique majeure. 

--> Je vous serai reconnaissante de bien vouloir étudier et accéder à ma demande de voir ce 

terrain passer de zone à urbaniser en TERRAIN CONSTRUCTIBLE maintenant, s'il vous plaît. 

La Mairie avait gardé ce terrain en zone à urbaniser afin d'étudier le projet d'une déviation. Depuis, ce 
projet à été abandonné. Mes parents avaient acheté ce terrain il y a 50 ans pour que je puisse y 
construire ma maison. Je suis âgée de 80 ans maintenant. Il est très important pour moi, en mémoire de 
mes parents, que ce terrain soit rendu constructible maintenant. Ils ont attendu cela toute leur vie, et j'ai 
pris le relai en attendant de voir ce jour arriver... J'ai bon espoir, maintenant que le nouveau PLU est en 
cours d'étude par vos soins, de voir mon vœu se réaliser de mon vivant. » 
 

« J'attire votre attention sur le fait que je possède les terrains avec mon fils Yaël LE GOFF, héritier à 50%. La 

procédure à suivre pour que vous puissiez étudier mes demandes sont elles différentes ou mes demandes peu-

vent-elles être prises en compte dès à présent ? Mon fils est bien entendu d'accord pour faire passer nos ter-

rains de zone agricole ou à urbaniser en zone de loisir ou constructible. 
 Je viens de vous adresser par mail (service urbanisme de Gasny) à votre intention, une demande à part pour le terrain 

des ABBESSES qui me tient à coeur (afin de le faire passer de zone à urbaniser en zone constructible). En fonction de 

la décision prise, au cas où ma demande ne soit pas acceptée, merci de bien vouloir étudier, dans un second 

temps, le passage du terrain des ABESSES (parcelle J0136) en terrain de loisir. 
   
Monsieur De Sainte Maresville, je profite de l'étude du nouveau PLU pour vous adresser une nouvelle 

demande concernant mes autres terrains : 
- F 0070 terre LES SORANGES 0ha27a10ca --> qui se trouve à 98% en terre agricole, je demande 

son passage en terrain de loisir. 

- J 0183 terres LE MALASSIS 1a80ca  --> qui se trouve en zone agricole, je demande son passage 

en terrain de loisir. 

- B 0170 Taillis SUR LES BIQUETRIES 10a69ca --> demande son passage en terre agricole, de loisir 
ou constructible. » 
 

« Je possède des terrains avec MON FILS. Nous souhaitons demander une modification de zonage. Devons-nous le 

faire l'un et l'autre ou ma seule demande est suffisante ? 
  
Nous sommes le 15 septembre et nous avons seulement 3 jours pour faire notre demande et être certains qu'elles seront 
prises en compte. J'ai dores et déjà adressé à Monsieur De Sainte Maresville mes demandes mais comme je ne suis pas 
certaine qu'il me réponde dans les temps, j'ai besoin de VOTRE REPONSE aujourd'hui » 
 



« Je souhaite conserver la parcelle AE135 (La Couture Sainte Geneviève) pour une superficie de 106m2 à Gasny en 

terrain constructible. » 
(Observations écrites transmises par courrier informatique, annexé au registre d’enquête publique) 

 

======== 

 

BESSON MOREAU Jacques, 5 chemin des Soranges à Gasny 

M. BESSON MOREAU est propriétaire des parcelles B0334 et B0480 aux Hauts Bihoreaux aux 

Soranges depuis mars 2025. Sur ces parcelles il y a un bâtiment de 34 m² avec eau et électricité. 

Sur le plan, la zone a été mise en zone boisée protégée alors qu’elle devrait être en zone Ns quartier 

des Soranges. 

Il demande que cet oubli soit corrigé. 

(observation écrite n° 18 au registre d’enquête publique) 

 

 
(élément du plan pour l’aide à la compréhension) 

 

======== 

 

REGNAULT Rémi, 50 route d’Ecos à Gasny 

Il est propriétaire de la parcelle 395 au Mesnil Milon. Lorsqu’il a acheté le terrain était constructible 

sur sa totalité. Aujourd’hui sur le projet de PLU, il a constaté qu’une partie du terrain a été classé en 

zone agricole. Il souhaite que l’erreur soit corrigée. Il souligne que l’ensemble du terrain où est sa 

maison, est clos depuis qu’il l’a acheté. 

(Observation écrite n° 19 au registre d’enquête, à laquelle est jointe un document cadastral) 

 



 

 
 

 
(élément du PLU pour aider à la compréhension) 

 

======== 

 

DEJONGHE Pascal et Isabelle, 13 rue de l’ancienne auberge à Gasny 

Le couple a une requête qu’il exprime comme suit : 

« Nous sommes propriétaires des parcelles 588UA (notre habitation) D0670, D0671 et D0672 

(anciennement D387 et D0449). Nous souhaitons passer notre jardin en UA car prenant de l’âge et 

puis handicapée, nous voudrions une maison de plain-pied (notre logement actuel est à l’étage – 



ancienne grange). A noter que l’ancienne parcelle D0449 est partiellement constructible. Notre jardin 

concerne donc les parcelles D0670, D0671 et D0672. 

(observation écrite n° 21 au registre d’enquête publique) 

 

  
(documents pour l’aide à la compréhension) 

 

======== 

 

 

OBSERVATION RELATIVE AU REGLEMENT 

 

JOURDAIN Mathieu, propriétaire à Gasny, demeurant Boulogne-Billancourt. 

Il est propriétaire de la parcelle cadastrée 0188 – sente des bornes à Gasny. Il précise et demande : 

Contraintes du PLU et problématique d’implantation 

La parcelle concernée mesure 16 mètres de large sur 100 mètres de long. Or, les règles actuelles du 

PLU imposent : 

- Une retraite de 3 mètres par rapport aux limites privatives, 

- Une retraite de 5 mètres par rapport aux voies publiques, 

- Une limitation en hauteur, 

Ces contraintes réduisent la largeur constructible à environ 8 mètres, ce qui impose une maison très 

étroite et allongée, peu adaptée à une vie familiale confortable. 

 

Particularité de la sente des Bornes 

La parcelle est longée par la sente des Bornes, un sentier de moins d’un mètre de large, non 

entretenu par la commune, mais que je nettoie régulièrement. Ce sentier ne présente pas les 

caractéristiques d’une voie publique au sens strict il est de plus obstrué rue de l’industrie par des 

voitures se garant sur cette même entrée. 

Je sollicite donc que cette sente soit considérée comme une limite séparative et non comme une 

voie publique, ce qui permettrait de ramener la distance d’implantation à 3 mètres au lieu de 5, et 

ainsi augmenter la largeur utile de la construction de 2 mètres. 

 

Conclusion 

Cette demande vise à permettre une construction cohérente avec les dimensions de la parcelle, sans 

nuire à l’environnement ni à l’esthétique de la commune.  



 

M. JOURDAIN a joint à sa requête les visuels et documents suivants : 

Plans de situation 

 
 

 

 
 

 

Entrée de la sente Rue de Vernon 



 
 

Entrée de la sente rue de l’industrie 

 
 



 
 

Sente des bornes 

 
 

Permis refusé le 23 décembre2023 



 

 
 

 

(Observation écrite transmise par courrier informatique, annexé au registre d’enquête publique) 

 

======== 

 

 

OBSERVATIONS CONCERNANT DES PREOCCUPATIONS DIVERSES 

OU DE SIMPLES RENSEIGNEMENTS 

 

 

M. et Mme CUNIS, 2 chemin des hauts Buhoreaux à Gasny 

Le couple s’est présenté aux permanences du 25 septembre et du 13 septembre 2025. Il est venu 

s’enquérir des conséquences du dossier sur leur propriété. Bien que voulant soumettre un courrier 

dans un premier temps, le couple s’est ravisé. 

(inscriptions n° 1 et n° 17 au registre d’enquête) 

 

Nota 

Cette demande n’appelle pas de réponse particulière de la part de la mairie. 

 

======== 

 

LEBEL Alain demeurant 69 bis rue de Vernon à Gasny 

L’intéressé s’est présenté afin de connaître les dispositions réglementaires concernant les reculs de 

constructions par rapport aux limites de voisinage et aux limites avec la voirie. 

(inscription du passage, n° 3 au registred’enquête) 

 

Nota 



Cette demande n’appelle pas de réponse particulière de la part de la mairie. 

M. LEBEL a été renseigné par mes soins lors de son passage à la première permanence.  

 

======== 

 

LA REFERENCE, agence immobilière à Gasny 

Le gérant de l’agence immobilière a effectué un passage lors de la permanence du 26 septembre 2025. 

Son intérêt était porté sur le quartier des Soranges à Gasny. 

Il n’a laissé aucune observation. 

(inscription du passage n° 20 au registre d’enquête) 

 

Nota 

Cette demande n’appelle pas de réponse particulière de la part de la mairie. 

L’intéressé a été renseigné par mes soins sur l’objectif n° 15 de l’orientation 1 du Projet 

d’Aménagement et de Développements Durables. 

 

 

 

 

 

                                                                              Serge DE SAINTE MARESVILLE 

                                                                                        commissaire enquêteur 

 

 


